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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-78278

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-78278

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Sytral Mobilités - TransportNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20009638600020N° National d'identification : 
LyonVille : 

69487Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1677581

25M043Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
unitemarches@sytral.frNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
22/08/2025 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-78278
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-78278
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1677581
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1677581
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 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

MAITRISE D'oeUVRE POUR LES ETUDES ET LA PASSATION DE MARCHES DE Intitulé du marché : 
FOURNITURE ET TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DES EQUIPEMENTS SONORISATION EN STATION 
DE METRO ET SUIVI DE TRAVAUX D'INSTALLATION

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne la réalisation de prestations de Description succincte du marché : 
MOE en vue de la rénovation des systèmes de sonorisation en station pour l'intégralité du réseau de 
métro lyonnais. Les prestations comprennent : - une phase d'étude des besoins et de définition des 
solutions à mettre en oeuvre - une phase d'assistance à la contractualisation de marchés de travaux - 
le pilotage et suivi de la rénovation de 2 stations. Le marché est décomposé en une tranche ferme et 3 
tranches optionnelles en application des articles R2113-4 à R2113-6 du code de la commande publique 
comme suit : -Tranche ferme : Réalisation des études et proposition la stratégie d'achat -Tranche 
optionnelle 1 : Assistance à la passation des contrats de travaux -Tranche optionnelle 2 : Réalisation du 
suivi des travaux d'une station -Tranche optionnelle 3 : Réalisation du suivi des travaux d'une station

Lyon, et principalement les locaux et sites du réseau de métro Lieu principal d'exécution du marché : 
69000

48Durée du marché (en mois) : 
 OuiLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
>_Il appartient au candidat de prouver par tout moyen sa Autres informations complémentaires : 

capacité à répondre aux besoins du marché. Le candidat pourra en particulier prouver, par tous 
moyens de preuve d'équivalence, l'atteinte des seuils minimaux. L'appréciation des capacités 
professionnelles, techniques et financières des membres d'un groupement est globale. En application 
des articles R2142-3 et R2143-12 du Code de la Commande Publique, le candidat, même s'il s'agit d'un 
groupement, peut avoir recours aux capacités d'autres opérateurs économiques, quelle que soit la 
nature juridique des liens qui l'unissent à ces opérateurs. Dans ce cas, il justifie des capacités de ce ou 
ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu'il en disposera pour l'exécution du marché. 
>_Selon les dispositions de l'article R2143-4 du Code de la Commande Publique, l'acheteur accepte 
que les candidats présentent leur candidature sous la forme d'un DUME (document unique de marché 
européen) en lieu et place de l'ensemble des documents et renseignements justifiant de leurs 
capacités. Dans ce cas, il est précisé que l'acheteur n'autorise pas les candidats à se limiter à indiquer 
dans le DUME qu'ils disposent de l'aptitude et des capacités requises sans fournir d'informations 
particulières sur celles-ci. Le DUME devra obligatoirement être rédigé en français. Les candidats 
pourront présenter leur candidature sous la forme d'un DUME en suivant les instructions figurant en 
annexe du Règlement de la Consultation. >_L'acheteur se réserve la possibilité de conclure un ou des 
marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables pour la réalisation de prestations 
similaires avec le titulaire en application des articles L2122-1 et R2122-7 du Code de la Commande 
Publique. >_En cas de groupement d'opérateurs économiques, pour la bonne exécution du marché 
l'acheteur exige que le groupement d'opérateur économique retenu prenne la forme d'un 
groupement conjoint après attribution avec mandataire solidaire. En effet, la forme en groupement 
conjoint se justifie par la diversité des compétences demandées et des missions exigées qui restent 
très spécialisées. Chacun des cotraitants, doit se trouver ainsi engagé que pour la partie du marché 
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public qu'il exécute. La responsabilité du mandataire permet de garantir la bonne exécution de la 
globalité des prestations et ainsi en cas de défaillance d'un cotraitant, proposer au maître d'ouvrage 
les solutions pour y remédier. Toutefois, cette solidarité ne sera pas requise dès lors qu'elle serait 
interdite par la loi ou les règles spécifiques règlementant une profession déterminée. >_En application 
du 2e alinéa de l'article L2193-3 du code de la commande publique, il est précisé que les tâches 
indiquées à l'article 2.3 du CCAP devront être effectuées directement par le titulaire et ne pourront 
par conséquent pas être sous-traitées, soient : -Organisation, coordination et pilotage (cf. §5.4 du 
CCTP), -Gestion de la garantie

09/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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